
                                       
 

EVALUATIONS DE RENTREE 
Communiqué des SNUDI FO de l’Académie d’Amiens 

 
Le SNUDI FO a toujours défendu la liberté pédagogique des enseignants et notamment l’utilisation des outils 
de leur choix. 
 
En plus des évaluations nationales en CP, CE1 (et un panel de classes de CM1) tel que prévu dans la circulaire 
de rentrée du ministre Ndiaye, l’académie d’Amiens prend l’initiative d’instaurer des évaluations 
académiques de rentrée en GS, CE2 et CM2 pour « Ancrer la culture de l’évaluation » (dossier de presse de 
rentrée scolaire 2022 de l’Académie d’Amiens). 
 
L’instauration systématique d’évaluations diagnostiques imposées (outils, dates et protocoles de passation) 
contredit cette liberté pédagogique, augmente la charge de travail des enseignants et alourdit l’emploi du 
temps déjà chargé en période de rentrée scolaire. 
 
Ces évaluations académiques, qui se rajoutent donc aux évaluations nationales, ne reposent sur aucun texte 
règlementaire ! 
 
De plus la question se pose concernant le temps utilisé à : la préparation (visioconférence), la passation 
(individuelle) et l’enregistrement des résultats. 
 
Les SNUDI FO de l’académie d’Amiens contestent donc leur caractère obligatoire et accompagneront les 
enseignants qui ne souhaiteraient pas y participer.  
 
Plutôt que « d’ancrer la culture de l’évaluation », le recteur et le ministre feraient mieux d’augmenter les 
salaires, de créer les postes nécessaires, d’arrêter les reformes qui détruisent l’école publique et de 
respecter la liberté pédagogique des enseignants ! 
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